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Égalité de traitement entre agents exerçant les mêmes missions
Question écrite n° 8021

Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur l'inégalité créée par le décret n° 2023-729 du 7 août 2023. Ce
décret améliore le reclassement des lauréats des concours enseignants à partir de septembre 2023, tout en
excluant injustement ceux titularisés avant cette date, bien qu'exerçant les mêmes fonctions. Cette rupture
d'égalité produit des effets très concrets : perte financière, ralentissement de carrière, droits à la retraite
diminués. Le ministère reconnaît cette différence, mais invoque des raisons budgétaires pour refuser tout
réajustement, revenant ainsi à faire porter aux agents publics en poste le poids exclusif des contraintes
actuelles. Il lui demande ce que le Gouvernement entend faire pour défendre un principe fondamental de la
République qu'est l'égalité de traitement entre agents exerçant les mêmes missions.
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